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AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL ET INTERNATIONAL N° 04 /ANPM /SE /07 
 
 
L’Agence Nationale du Patrimoine Minier (ANPM) lance un appel d’offres national et 
international pour l’adjudication de vingt (20) sites miniers indiqués ci-après pour               
l’ EXPLORATION : 
 
N° Site Substance Wilaya Superficie (ha) 
5 DJEBEL ABERRAZ Diamant Adrar 25 550 
6 BLED EL MASS Diamant Adrar 52 475 
7 AIN NOUISSY 1 Sel Mostaganem 192 
8 AIN NOUISSY 2 Sel Mostaganem 187 
9 ARBAL Sel Ain Temouchent 340 

10 AIN BOUGDAH Zinc-Plomb Batna 9 620 
11 DJEBEL ICHMOUL Plomb-Barytine Batna 349 
12 MESLOULA Plomb Tebessa 5 727 
13 KEF OUM TEBOUL Cuivre-Zinc-Plomb El Tarf 2 452 
14 HAMMIMET Fluorine Tébessa 720 
15 AIT OKLAN Fluorine Tamanrasset 48 300 
16 TIN AMZI-EL KARROUSSA Etain - Wolfram Tamanrasset 5 600 
17 BACHIR Wolfram Tamanrasset 4 550 
18 NAHDA Wolfram Tamanrasset 6 750 
19 EBILIKANE Terres rares Tamanrasset 1 575 
20 TIN ZAKRI Or Illizi 47 730 
21 TIFRAOUINE Cuivre-Or Ain Temouchent 3 520 
22 TAN CHAFFAO Cuivre-Or Tamanrasset 20 000 
23 DAMRANE Cuivre Bechar 5 8120 
24 RAHMANI Cuivre Bechar 61 880 
 
 
Les candidats qualifiés intéressés par le présent avis d’appel d’offres, peuvent retirer les 
cahiers des charges pour chaque site, à compter du 02 décembre 2007, auprès de l’Agence 
Nationale du Patrimoine Minier (ANPM) sise à Alger, Val d’Hydra, Tour « B », contre 
paiement de la somme de : 
 

 300 US$ versée au compte de l’ANPM n° 609.310.100.069-39, ouvert auprès de la 
Banque Nationale d’Algérie (BNA), agence sise au 119, rue DIDOUCHE Mourad.  

 
 Les sociétés de droit Algérien peuvent acquérir les dits documents contre le 

versement de cette somme convertie en Dinars algériens, au taux de change du jour,  
au compte de l’ANPM n° 609.200.013.110-69, ouvert auprès de la Banque Nationale 
d’Algérie (BNA), agence sise au 119, rue DIDOUCHE Mourad.                          

 
Les sociétés après acquisition de cahier des charges, peuvent consulter la documentation 
technique de chaque site proposé, disponible au niveau du Data Room ouvert à cet effet, à 
compter du 02 décembre 2007 au 30 avril 2008 , à l’adresse indiquée ci-dessus. 



Le présent appel d’offre sera réalisé en deux (02) phases : 
 

 Première phase : Offre technique ; 
 

 Deuxième phase : Offre financière. 
  

Chaque exemplaire de l’offre technique accompagnée obligatoirement des pièces et 
documents prévus dans le cahier des charges, seront mis dans une enveloppe fermée qui 
portera la seule mention : 

 
Appel d’offre pour l’exploration  minière 

 

Offre technique pour l’exploration du site n°……………. 
  

 
Les quatre enveloppes ci-dessus énoncées  seront mises dans une enveloppe extérieure 
fermée et anonyme portant la mention unique suivante : 
 

APPEL D’OFFRE NATIONAL ET INTERNATIONAL 
N° 04 / ANPM / SE / 07 

 
A NE PAS OUVRIR 

 
 
La date de dépôt des soumissions est fixée au 06 mai 2008 au siège de l’Agence Nationale 
du Patrimoine Minier, entre huit (08) heures et dix (10) heures trente (30) minutes. 
 
L’ouverture des plis se fera, en séance publique et en présence des soumissionnaires ou de 
leurs représentants dûment mandatés, le même jour  et dans le même lieu de dépôt, à 
compter de dix  (10) heures trente (30) minutes.  
 
Conformément à l’offre technique de base telle qu’elle est définie dans le cahier des 
charges, les soumissionnaires qui auraient été déclarés éligibles dans la première phase  
seront invités dans une seconde phase à déposer leur offre financière. 
  
L’ouverture des plis portant l’offre financière se fera à la date et l’heure qui seront fixés par 
l’ANPM, en séance publique et en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants 
dûment mandatés. 
 
 


